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Avis de consultation publique 
Modifications au code de procédure pour les appels interjetés en vertu de la 

LAIPVP et de la LAIMPVP 
 
Le CIPVP sollicite vos commentaires sur les modifications apportées au Code de 
procédure pour les appels interjetés en vertu de la Loi sur l’accès à l’information et la 
protection de la vie privée (LAIPVP) et de la Loi sur l’accès à l’information municipale et 
la protection de la vie privée (LAIMPVP). 
 

Contexte 
 
Pour maintenir et renforcer la confiance de la population à l’égard des pouvoirs publics, 
il faut faire preuve de transparence et assurer la reddition de comptes. En tant 
qu’organisme de réglementation moderne et efficace, le CIPVP est déterminé à assurer 
le règlement en temps opportun des appels interjetés par les Ontariennes et Ontariens 
en matière d’accès à l’information ainsi que la transparence du processus d’appel.  
 

Objet des modifications au code de procédure 
 
Le dernier examen du code de procédure actuel remonte à 2004 et il n’y a pas eu de 
mise à jour importante depuis. Récemment, le CIPVP a mis à jour ce document pour :  
 

• refléter les procédures actuelles et futures du CIPVP concernant les appels 
interjetés en vertu de la LAIPVP et la LAIMPVP; 

• permettre le traitement plus rapide des appels; 
• faire en sorte que l’examen des appels demeure juste et équitable;  
• décrire avec plus de transparence et de clarté les procédures que suit le CIPVP 

relativement aux appels. 
 
Les points saillants de ces modifications sont inclus dans le code de procédure révisé 
accessible dans le site Web du CIPVP. 
 
Les parties intéressées peuvent soumettre leurs commentaires à 
code.consultation@ipc.on.ca d’ici le 21 décembre 2023. 
 
Le CIPVP tiendra compte des commentaires reçus avant de publier la version définitive 
du code de procédure révisé; vous recevrez un avis indiquant la date où elle entrera en 
vigueur. 
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